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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« fauteuils roulants, les véhicules divers et les adjonctions, les options et les réparations applicables 
aux fauteuils roulants »,

les mots :

« véhicules pour les personnes en situation de handicap ainsi que les adjonctions, les options et les 
réparations applicables aux mêmes véhicules ».
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Amendement de clarification rédactionnelle.


